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LE CURÉ BOUDES 
Le procès scandaleux qui l e déroule 

devant la Cour d'Assises de l'Aveyron 
est fertile en enseigne mente. 

Un prêtre, tour K tour vicaire, café, 
orateur, professeur a pu impunément 
pendant plus de douze années se livrer à 
des crimes qui s'échelonnaient depuis 
Patientai a la pudeur jusqu'à l'e,esaa-
sinat. 

Nous ne songeons nullement, certes, 
à rendre la religion responsable des tur
pitudes de ce membre du clergé, mais il 
est permis de se demander si ce n'est pas 
à sa qualité de prêtre seulement,» l'habit 
qu'il portait et à la protection dont ses 
supérieurs l'ont couvert que le curé 
Boudes a dû la longue impunité acquise 
& ses méfaits- Ceci parait malheureu
sement établi et démontré. 

Trois évoques ont eu connaissance de 
tes crimes, aucun d'eux ne l'a livré à la 
justice e l tous trois l'ont défendu et en 
le* laissant on liberté, en lut conservant 
l'exercice de son ministère lui ont 
réalité fourni les moyens de multiplier le 
nombre de ses victimes. 

Vicaire, dès le début, il est signalé à 
l'autorité ecclésiastique, de nombreuses 
plaintes dénoncent les attentats journa
liers auxquels il s'abandonne, 1 évequt 
se contente do le changer de paroisse; 
enhardi par ta sécurité qui lui est assu
rée il coritiiiuoses pratiques, puisyjoint 
l'escroquerie, les captations d'héritage, 
le vol et finalement la tentative d'assas
sinat sur un pauvre curé son supérieur 
immédiat qu'il cherche à empoisonner 
en versant du chlorhydrate de morphine 
dans tes burettes consacrées au sacrifice 
de la messe. 

L évoque n'ignore rien, il se contente 
cependant de changer le criminel de 
diocèse. Et ainsi de suite dans trois dio
cèses successifs, car Boudes ne se donne 
pas la peine de modifier ses habitudes, 
tel il a été au commencement de sa car 
rière, tel il reste jusqu'à la fin sans qu( 
les prélats, ses supérieurs, laissent tom
ber une seule fois leur main sur sa tète 
pour l'arrêter et lui faire infliger enfin le 
châtiment qu'il a si bien mérité. 

Us font, au contraire, tout ce qu'ils 
peuvent pour lo sauver; trop compromis 
à un moment, sur le point d'être saisi 
par te bras séculier, on le fait disparaî
tre et entrer comme professeur (U) dans 

un établissement congréganiste. Il 
tombe enfin entre les mains de la justice 
mais on traverse la période troublée du 
Beize-Mei, le clergé craint de fournir des 
armes à ses ad versai res.il sacrifie la ré
pression du vice et du crime à ses inté
rêts et Boudes déclaré fou est interné 
dans une maison de santé, dont on ne 
tarde pas d'ailleurs à le faire évader. 

Incorrigible, Il recommence encore, 
mais cette fois le clergé est impuissant à 
le sauver, le Procureur de la République 

en empare et tout ce passé honteux se 
dévoile dans un bruyant scandale. 

Que le curé Boudes soit un atroce co
lin, ce n'est pas douteux, mais ce ne 

serait pas une raison suffisante pour 
condamner le clergé en masse. Gomme 
toutes les corporations très nombreuses, 
celle-ci ne pourrait être en équité rendue 
responsable des brebis galeuses qui se 
glissent dans ses rangs si, chaque fois 
qu'une circonstance aussi déplorable se 
présente, elle faisait preuve de sévérité 
Impitoyable à l'égard deceux qui se met
tent, par leur? actions abominables, en 
dehors de toutes les lois divines et hu
maines. 

Mais la prétention du clergé est toute 
autre, il nie la justice laïque et s'efforce 
de lui soustraire tous ceux de ses mem
bres qui ont pu encourir ses condamna-

Qu'un prêtre, qu'un congrégauiste, 
qu'un religieux quelconque commette 
un délit, il trouve toujours le moyen de 
fuir au moment propice, las portes 
d'un monastère s'ouvrent devant lui et 
il en est quitte pour quelques mois de 
retraite et de pénitence en France ou À 
l'étranger, suivant que son affaire a fait 
plus ou moins de bruit. Ensuite on le 
dirige sur un autre point du territoire 
où il est libro comme Boudes de renou
veler ses exploits. 

La conséquence forcée de cette façon 
d'ag>r est de faire retomber sur le clergé 
tout entier des actes dont il devient soli
daire du moment où il ne le.-, dénonce, 
ni no les laisse châtier. 

Sa complicité est d'autant pins grande 
qu'elle assure au crime en mémo temps 
que l'impunité les moyens de se perpé
tuer. Le plus coupable dans cette ubomi 
nable odyssée du curé Boudes ce n'est 
pas ce misérable qui ostpeut-etru poussé 
au mal par des penchants irrésistibles, 
ce sont les trois évoques qui en ne l'ar
rêtant pas dès le premier attentat lui ont 
permis d'augmenter le i.oaib.v de ses 
pauvres victimes innocentes dans une 
odieuse proportion. 

Ceux-là sont véritablement responsa
bles devant les familles des petits êtres 
martyrisés, car c'est leur caractère sacré 
et les vertus qu'on leur prêtait qui 
cachaient aux yeux aveugles des parents 
les infamies du prêtre, leur protégé. 

Maintenant que faut-il penser de l'in 
souciance.de l'incurie,du manque d'affec
tion sincère ot prudente desfamilles qui, 
après de pareils exemples, continuent a 
exposer ce qu'ils ont do plus cher et 
qu'il y a de plus pur, l'enfance à de 
terribles et de si abominables périls. 

Quo faudra-t-il donc pour leur ouvrir 
les yeux et leur faire préférer te grand 
jour lumineux et sain de l'école aux té
nèbres perfides du confessional ? 

Malheureux pa^-onts égarés que de lar
mes ils doivent verser aujourd'hui. 

m Th. BKUGBS 

crédit»), 
charnu» <l* far autrement 
(.-«•voyéftMiMinraiMtc 
-M» par M. Emile Moreau 

f - Un projet de loi portant prorogation d'une 
irtaie poroue sur |n vn et sur l'alcool é l'oc-
-olde H oLourdio (Nardl, rresantée le 14 de 
Siûbre 1460. M nom de M. Garnol, préetli ni 

da la République, par M Rouvier, ministre des 
lïnenws. (Rnuvorée 4 la première commission 
d'intérêt l»cal|. 

NOS DÉPÊCHES 
bureaux oo 11 n'y avait pu le quorum. (Tu-
-Jiltej. 

L. *» laWrpelUUoas s» croisent ds droite a 

H L Hâriesé. - C'est lo comble te luva-

Chambre dos Députés 
A V A N T L A S É A N C E 

i délivrée pour chacun de* 
transporta effectues P " '«• Compagniei de 

LA SÉANCE v 

Séance du samedi tf étctrnbn 
La séance ost ouverte à deux bauret, sous la 

présidence d> M, FiOQuer. président. 
M. le président prononce I éloge funèbre de 

M, Labaudy, député do In Seins. 

La viande da m o u t o n 
H. In Préeid. ot, - Ce p»rol* est k II. Oranger 
>or ans question 4 M. le ministre de l'agr -

M. Oranger — l.a loi .1e 1887 • frappé d'un 
droit de 35 francs par mat kilos la viande de 

pied, et de 3 Lança la viande de 

•e de l'aj-rieul-
<utons vivants 

Les conséquentes e* oet arrêté si sont fait 
jutir cor le raarc^o de ta VtMette oo "-* 
luntion de la viande cbtUae n etlem 
US, huit millions di k logreram«s. 
De ce fait, des industrie» nombreuses, tel 

ne la még.Morio, 1* tripe ' 
aliment*» de ai«ti6re» p 

pu» d« 

T. es bien, 

M. le Ministre de l'agriculture. — 
tladie coatagi'uae qui att . 
dans l'empirAHlIetiiand, le go 

aentir cor le roarc^o de ta Villctte où I iatro 
tlon de levfandD cbtUoe 
: huit millions di k logram 

- * ".des industrie» noi 
Merio, 1* triperie, fia-, ne peuvent 
de (iifUières premières. 

Lia consommateurs et l'agriculture ne profl 
ut pus d« cetta cttutUon. 
On'ios mesures le gou 
rindrs. îTiéc bii 

coQt»ffi' uso qui attaquait les 

te mesure a pour offat d'augmenter l'in
troduction, de la vend" abaltuf, et par suite de 

nire fl o«ux qui, A la Villetto, «ont ohargé. cTa-
ittrt'PB animaux : main l'arriW qu^ j'ai pris 
împnM4. fïrôs bien. treU bien). 
H. Orangji. — II me retable qu'on aunit 
j au Heu d'cmjifti -.cr lintroiluotion des non-
us ËLraagera, établir des quarantaine!. (Mou-
La Chambre adopte le projet de loi autorisant r»ambre ad 

iverneiuaat il approuver f 

VALIDATION DE • • OROfl 
i Cfcautbr* » 1 U « l'Mfrt.uii At M. 
» daua U «o e-lrea>aiovrl|>llwn d< 

Colombe, dans t'arroodibsemnot de Blenrle. et 
do M Gfousset, dans l'arrondisaotnant de M 

U S ELECTIONS CONTESTÉES 
pports concluant à la 

*" D-4ahsy<>. a Ch , 
et k l'invalidation de M. Lorcai<, .idien, est mise 
tidatlon de làleet 

iidation . 
4 la cuite de l'ordre, du 

l'EUQUÊTE SURL'E.E TiO1! B E I . VACHER 
M lePrésideat— L» parole est a M Uoissy 
A,uglaa pour un ram-cl au règlemcr' 
M.Biujr d'Ang 

lion de M. V< 

10e, par exemple, Il n' 

l'&ugjts pour un rappel au rêgl«i 

imissioiiu'enquâtûi 

Dans la p'upartd 

i de tiisrs glament i 
îdlté de« < 

H. Dugué de ta F iuoona*rio • . 
a. nt le savn vain Ml * pu y avoir des «bsten-

M Bom-yriAogtnfi.— Je demande que la 
io M nation de onUe commission coït annulée. 
B ii.t ritr les banoa bouianv ctn*). 
DaE9 lotroleleioe bureau, le préaid>>Dt. a 

voia i'éleetfon du comrr 
aurait dû faire dans 

fusé (te mettre a 

t queld Chambre émette d 
a notnlm; îaruais pourUnt,n< 

-" -aoUoii • ppalei obetraoUoinlstec i 
réolamatlOBC de oe genre. 

* - v^ril* eat que voue < 
lion do la oommtscio 
voua etec aperçue que 

eomnvenloii serait en opposition avec la jiajurtlt 
Jeia Chambre. 

M le Prbtlteal. - 4t. Boiccy-d Aoglas a dé 

R ôti-, un projet de résolution teodantà ce qui 
ta 3e, Oe et tua bureaux ae réunissent de oou 

H. le Hérissé. --Cette propMltlaa esî 
léte ; pourquoi ne pas anr -*— 
is opérations des bureaux 
Il est évident que le eeul but de M. Boissy-
AngUs est d'euij>eoher qoo la majorité de la 
ont mission, composée 4« membres do l'eppo-
itinn (tumulte. — cris a gauche! Daac le etn 

quie.ne bureau, plusieurs membree ont quitté 
* salle, u moment du scrutin. 

Boyei beaux joueurs, mcotieurs, et acceptez 
earte qu retourne. 

M. Boieey-d Aug-Ue.- Pour être beau joueur 
i n'.iccepte pas la msldoae; or U y a ea maU 

aplètement 

M Boisay d'Angine. - J'acoepte d'ailleurs 
ue tuas les votes des 3e, 9« et 10e bureaux 
uioflt annulée. 
41 Dalnf 'Mo. - Un vote cet touj^urc aoquic 

t Cnambre qu il tant en référer. 

4to Boavsau qui oommoMe. 
L.orateur termina en reproobant i m i o i a 

des opportunltUi de couduire te pays 4 la 

M Birdsia, rapporteur, s'alla'lie à réfuter 
les critiques de M. Amagmt et à démontrer que 
la situation ununeère aelueUe est excellente. 
110 millions du dettes seront éteintes en 1190. 
ijne paroalte situatien u'autonaa pas le deeou-

41 Am-gai maintient qu'il n'y a pas se amor-
t:a-e nf>nt de la dette publique. 

41 RuuTier dit que les critiques de H. Ama-
[»t ne sont pis nouvelles. Il atlondradone pour 
ui répondre qu'il dise entra onose que oe qu'il 

dit depnio plusieurs années. 
M. Amigat qui interrompt est rappelé 4 
Oa passe 4 la leoture des i 

tous sneoMOivomeul adoptés. 

deuxième bureau est a 
"an membre de la majorité. 

L'élection de Sceaux 
L'ordre do Joar sppelte la discussion de l'é

lection Bnllevtia Sceaux. 
M. BeUeral déclare qte contrairement k ee 

quo dit le rapport il n'y a pao eu da ce part de 
maacejvre dt dernière heure. 

Toutes les provocations sont venues de 41. 
Rat pat L son MHurreet. 

Tumulte 
Une vive altercation s «lève entre MU. Rivet 

créer un précédent, en vertu duquel on peur 
-quo tontes les élections de 
la Gbambre qui aura voté 

dant k ce que les S>, 9o 
Suniesent K nouveau pon- nommer leurs c 
ii»s*tr.-i* est adoptés par 230 voix contro 10 
H. Chiche. - l..i \", • 

de M. M-ioarl D _ 
t sup-

\f b: :i avait i 

•ilAe. (Applsudist'i 

'éleetion de M. 

primé dans le'rapport; or, le L 

Je demande doua que In discussion 
. ir oe bureau soit annulée. (Ap. 
inente prolongés a droite et sur les bines bon 

réunion -intérieure, 
ent rtiicidô qu'il 

iple d'observations dont il avait 

I n'y a eu hier qn'aae nouvelle lecture du 

Wsré s>eiN : Combien Atts^easM fHrtrt 
était au DOO 

e aucun rapport 

Ml la iTotestation d<j II. CUMsfc (ProteatUiont 

Les interruptions se croisent Is <! oile agita 

M. le P ésident. — QnnnA In diseastioc 

est oxlrome 
o la Chambre. 
M le Proeldent. - Kn 

tsa h voter. (Inuiulte. — Applaudissements 

les bancs bo 

tous les bancs 

ont il n'y 

ux voix et adopté* par KO voix contre P07. 

La fabrication daa allumoUes 
L'ordi-e du I 

et Milleveye. Dautree dépotés Interpellent I 
leur tour les boulaugistee qui sont pr' -" 
et bieotat le tumulte devient général 
bano* de l'ettréme gauobe. 

peu 4e l'eatrème gauche aile 

loyauté. (AppleudUssmenLa au r-ano des boo-
— stee) 

DSIIBBS, rapporteur, Irur répond; il entre 
dans de lonn dH-.ils sor lea faite de pression 
t de eerruption relevés dans la campagne élec-> 4 Sceaux ; Il retrace la eampagai 

- - ' -"lajarei centre M. lUipalt et 
n des opérations électorale! 

val réplique. 

Invalidation 
usions du rapport sont adoptées ps 

La sésore est levée. 

NOUVELLES H U E i n K I B E S 

LE CONSEIL DES ilHISiRES .'J^URUÉ 
Parti, 21 décembre. — M. Carnot, étant 

indisposé, les ministres ne se sont pas 
réunis ce matin. 

NOUVELLES DIVERSES 
«.CIRHuT iNFLUEBZe 

l'aris, 81 décembre. — ta) président de 
IÎ\ République est depuis hier atteint de 
l'Iufluenn: i l t d A «aliter. 

Plusieurs rainistroa «ont dans le même 
cas. Le cwse i l des ministre* 'ii'a pu, par 
suite, tenir oe matin sa aAance ordinaire 

appnlls la discussion das 
crcati* pour irs Riium^te?. 

M. Rouvier il t que l-i cri* lit 'iemandé a pour 
objet <:*a*gurei' la fabrieetiia il-s allumettes 
par rEt'.t p-Midant rsasvetoe «M. La quesMou 
du monopo.s rest'* ouverte, puisque la Cli<(iib~e 
•er» ennuellemeot appelée 4 voUr b crédit né* 

M. Peytrai. 
Leyiet fait quelques réserves» ainsi q te 

- - 'Strai. 
L s articles du projet sont succès .ivament 

isemble est adopté par 3r"2 voix contre 73. 

Suivant l'orateur, le budget de lf**9 
déficit de plus de oOO millions et la d 

UNE EX£CUT|0B_l PEilIGUEUX 
(D* notre corretpondant particulier) 
Péris;uefli, Si «jéo«mbre,8 h. 48. — ( 

matin a eu lieu l'exécution de -lardry, ai 
tPiir du double assaseinat de Busserolles 
coorlsmné h mort le £•> octobre dernier.0n 
•e sourient que «e garçon de ferme, Agé 
da vingt ans, avait aaaisainé, pour voler 
dans une maison isolée, an vieux pro
priétaire nommé Gaillard s i sa servante 
quadragénaire, Françoise Despla. .lardry 
avait déployé un tel acharnement sur cette 
dernière que, après avoir deux fols dé 
chargé son arme, il lui avait labouré la 
ligure k coups dé crosse et avait cassé 
fusil. 

[/assassin avait coin pté sur son extrême 
jeunesse paur échapper 4 la peine capi 
taie. Depuis sa condamnation, il vivait 
absolument tranquille, disant qu'il savait 

bien qu'il ne aurait pas exooaté et damaa-
dant s'il serait autorisé & ss) marier t 
Nouméa; il «tait plein ds gaieté et Jouait 
avec las gardians saas l'ombre d'un 
remords. Ces Jours derniers encore, il 
écrivait à l'in frère, Inl demandait d i s 
franos et lui promettait ds Inl tenir compta 
ultérieure ment dans le partage de la fa-
mills. 

Depuis quinze Jours, la population pe-

mllllers de personnes, des femmes prin
cipalement, s'attroupaient sur les plaças 
où l'on pensait que dsrail avoir l ia i 1s 
dernier suppliée. 

On apprit hier, en ville, l'ai rivée de U. 
Doibler. et, oa matin, 4quatre heures,une 

oison et douze brigades de gendarmerie 
établissait autour de la prison une chaîne 
oompacte que franchissaient seulement 
quelques rares privilégiés. Le service de 
la police avait été parfaitement organisé. 

Aquatre heures, les aides de M. Delbler 
montaient les bols de Justine sur la place 
de la prison et lem travail était fini 4 alx 
heures un quart. 

La Toule piétinait, impatiente, dans la 
boue ; ds grandes clameurs retentissaient 
pur moments ; quelques curieux perchés, 
malgré le froid, sur les toits tumstent, et 
14 clarté de leurs cigares trouait ds points 
lumineux la pult noire. 

K six heures st demie, las magistrats 
nétrsut dans la œt luw du ooudsmné. 
dry dort profondément. Ou Is réveille ; 

Aussitôt .lardry commenss 4 pousser des 
hurlements, entrecoupés p u des sxc l s -
matious paloises, «'écriant : < Ilot qui 

Boiraau : » Ces i ce coquin un Boireau qal 

'on voulait l'empoisonna*. Oa a pfocé-
é ensuite ù la toilette, non sans Mina, 
ar Jardry, très vigoureux, M débattait 

s u i s ossse. 
Sept heures sonnent. Les magistrats an 
iraisssot. Les gendarment portent Iss 

faisant face au public, puis vient 

iimo» m. uuriaui, n e t uns icuo viuiuucu, 
qu'on l'entend à trois osots métros aux 
alentours. On ne peut rien tmagtnar ds 
plus hideux que cette scéns. La Ogsre du • 
coudamué est gouQè» et inerte, son corps 
plis, s s téta est rentrée dans les ép«u!ss. 
Dés que le patient aperçoit la guillotine 
dressés 4 huit pas devant ht porte de la 
prison, H se rejette brusquement s a ar
rière, et les aides sont forcés de le nous 
ser de toutes leurs fsross. Yainemeut 
l'aumônier tente de lui taire baissr le cru 

, Jardry continue à uarler lamenta 
hiemnnt. 

Ëoflus on le oonshe sur la bascule fl se 
débat et recule la lèW si suscglqueaisot 
que les aides sont obligés de le prendre 

Le docteur Montana, aide médecin major 
du 50- ds ligne, avait demandé le corps 
pour se livrer 4 des expériences ; il lui a 
été refjLé parce que Pérign^ux n'a pas 
de V-.c jtté de médecine. 

Pci-'gueux n'avait pas eu d'exécution 
depuis dix neuf ans. Due quadruple exé-

t ionyaval i eu lieu en 1870, aUauteiaya, 
iniondeNoiiiion.de paysans qui av-tieot 
muré et nulle vif un légitimiste, U. ds 
oiieis, parce qui) ne voulait pas crise : 
Vive l'empereur I • 

UN MOHSTRE EN SOUTANE 
L'Abbé Boudes en Cour d'As-isea 

Rodes, M décembre. — L'audience est 
iverte A neuf heures. 
La parole est données M Fovrnè-i.avô* 

cat général, qui commence «on réquisi
toire en s'adressaui aux jurés eu ces ter
mes : 

yriMi.v Tr-s Dl VAvenir éjl RmbaiX'Tmtrwtoi M 

La Petite Mi 
• • • " » • • PARTIS 

L E S D E S E S P E R E S 

Laurence soupira, 
— N'ave/<-vous, <-* votrs coté, rien à 

vous repnu her envers votre mère T Peut-
êir« lut avez-vous donné lo motif de se 
pfiiindre de vous. 

La tète de la jeun? fille se redresss. 
— Monsieur.dtt-elled'nne voix vibrante 

le ne nuls pas une méchante fille ; J'ai 
tournure été pour ma mère bonne, affec
tueuse, respectueuse, soumise. 

— oui , ouf, je l e c to l i . 
— Ma conduite a toujours été ee'le d'une 

nounèiefllle, continua Laurenoe svee feu; 
«t ni ma mère, ni personne nu monno n'a 
pu m'adresser jamais un reprosbé mérité. 

— A vos -vous des lrôree,de« saturs. 
— .le n'ai ni fière, ni sosnr, heursuoe 

ment. 
— Pourquoi lioureusemonl? 
— Parce qu'ils seraient ntslheareux, ot 

que c'est assez de moi. 
— Vous n'osez p u le dirs, mais nous 

devinons que vous êtes maltraitée par 
votre mers ; oh! bien certalnemont sans 
le mériter, nous en sommes convaincus. 
Allons, allons, il laut espérer des Jonrs 
meilleurs. L'autorité voiliers sur voue.On 
parlera A votre mère, on bai t o n des re-
nmntrancee. Où demeure t-s i lo votrs 
M e r * T .a. - a . M . 

Pourquoi voulez vous savoir ejn alto 

vous ramenant prfs d elle. 

La jeone fille se dressa debout, les yeux 

deven 
Voyons, mon enfnnt, il faut n'fléchir, 

il faut comprendre: votre mère a des 
droits sur vous. 

Plus aucun, mafntenant, monsieur. 
Elle est votre mère, el il n'y u pas 

pour vous d'autorité supérieure a la 
seine. Jeune et jolie comme vous l'êtes. 
nous ne pouvons p;t« vous laisser aller 
au hasard, û la rencontre des mille dan
gers qui peuvent menacer une jeune fille 
ttu'indouiitc it elle-même. Comprenez donc 
bien qu'il est de mon devoir de vous pro
téger jusqu'à ce que vous ayez été rendue 
A votre mûre, votre prolectrice natu
relle, 

ijt jeune îilln secoua la tète. 
— s-ippo-ons *in Instant que je vous 
isM faire à votre volonté ; vous partirez 

d'ici ce soir, ou Ire/.-vous ? 
A Parie. 
Lt quand vous serez à Paris, ne 

sachant de quel côté diriger vos pas su 
milieu de ces grandes rues où circule une 
foule indifférente, que deviendrez vous? 

Dieu veillera sur mol t répondit-elle 

ries rester longtemps errante dans les 
rues de Paris, sans risquer A chaque ins
tant d'être arrêtée nomme vagabonde. 

— Moi, moasvsur? 
Ont, vous, quoique von» soyex uns 
•es* dits, art ) e o e perte pas dos mau-

fuyant H do miette 
ds votre mère, Il vous faudrait trouvé* 
un gtts. . 

- J'ai de l'argent, monsUti-r. 

— Ah! fceaucoup d'aree:it ï 
— Une pièce de dix francs dans mon 

porto monnaie. 
Le commissaire de police ne put s'em

pêcher de sourire. 
— Pauvre petite! murmura M. Broussol. 
— A pari*, mademoiselle, reprit le ma 

giatrati on ne vas pas loin avec dix francs: 
c'est ii peine la somme nécessaire pour 
vous loger pendant quatre ou cinq Jours. 
Ce n'est pas tout, il faut manger. . . Eh 
bien, comment leriez-vous pour vivre ? 

— Je travaillerai, monsieur. 
— Je ne doute pas de votre courage ; 

mais II ne suffit pas d'avoir le désir de 
travailler, II faut eecore savoir quelque 
cho*e. Avez-vous un état? 

La Jeune fille avança sa main gauche et 
fit voir nu magistrat l'un de ses doigts 
criblé de piqûres d'aiguilles. 

— Je suis couturière, répondit elle. 
— Je vois, mademoiselle : mais je tais 

un peu ce qu'on g <goe dans votre profes
sion ; pourriez vous compter sur Is cou
ture pour pourvoir 4 tous vos besoins t 

— Je le crois, monsieur. 
— Voue pouvez vous troraner. Voyons, 

qu'eat-ce que vous gagnez T D >ux francs 

stenr, et cependant je sut première dans 
mon atelier; on me payait cinq francs par 
Jour, 

ordinaire. Votre maltresse doit avoir de 
l'affection poui vous T 

— Elle m'aime beaucoup, monsieur. 
— Evidemment elle tient 4 vous T 
— Je le crois. 
— Kh bien, mademoiselle, puisque vous 

ne voulez pas, quant 6 présent, retourner 
chez votre mère, c'est ehea votre patronne 
quo je voua (ers* conduire. 

— Ont non, non, monsiour, répliqua 
vlvsmsut Laurenoe 

— Non f fit le éxkmnussslrs do polies. 
— M M mnirorsi pas sse/. ma mal-

— Vous la connaissez, monsieur. On me 
cherchera, on fera tout au monda pour 
me retrouver ; si Je rentrais ft mon ate 

lire. Il ne faut pas 
qu'on sache ce que je suis devenue; il 
L.ut qu'on croie que je suis , comme je 
voulais être hier : morte l 

Le magistrat, mécontent, fronça les 
sourcils. 

— Prenez garde, mademoiselle, dit-Il 
d'une v ix qui prit subitement le tonde 
la sévérité, vous allez me faire supposer 
des choses graves qui amoindriraient Bin 

sieur! fit Laurence devenue 
toute tremblante. 

— Votre action d'hier soir, d'une part; 
d'autre part votre répugnance;! retourner 
chrz votre mère ou h rentrer dans une 
maison eu vous êtes connue, sans vouloir 
fournir aucune explication, tout cela me 
permet de croire que vous clierohez 4 me 
tromper. 

Vous ,ivez tenté de vous iul<-ider; pour
quoi f Vous refusez de lo dire. Vous ne 
voulez pas rentrer chez votre mère, voue 
voulez qu'on ne sache pas ce que vous 
Oies devenue, c'est-à-dire vous tenez A 
vous cacher, et vous refusez également 
d'en faire connaître la raison.Que pals je, 
moi magistrat, penser de celât 

Vous dites : • Jo suis nne honnête 
fille I • Qu'est ce qui me le prouve? lucon 
nue Ici, dans oetie maison où vous avez 
été transportée la nuit dernière, nul ae 
peut répondre da vous. 

Ah! Il y s souvent des appsrenoes bien 
trompeuses 1 Je suis soupçonneux, — c'est 
une néoooslU ds mon mstier, — «t Jo ne 
crois pus aveuglément à l'Innoosnoe. I n 
fia, qui ssodlt que Jo étui pas davant mot, 
une musasia, uns srisosnoilst . . . 

- Coupable, mol I ciimlnoll*, mot, moi t 
exclams Is malheureuse éperdue. 

Elle se tourna vers st. Brousse), le re
gard plein d'une indblblesng«7ioss.oomms 
pour Implorer son « c o u r s t t It supplier 

de ne pasl'abaodonner.P ;isôlle s'afT.ussa 
sur son siège en sanglotant. 

Le commissaire était assez embarrassé, 
et lui anasi regardait M. Brousse) dont 
'"'" grave et l'altitude grave comniau-

alors M. Brous wl, qui était re.té debout, 
appuyé c-mtre le marbre ds la cheminée, 
permettez-moi de prendre la parole en fa
veur de cette malheureuse enfant. Evl 
déminent il y a un mystère dans soa 
existence ; elle cache un secret; mais II 
est donc si nécessaire de le connaître f II 
y a des seciots, monsiour, que ls msiice 
elle-même doit savoir respecter.Cette pau
vre Aile, désespérée co nme elle vous l'a 
dit, a tenté de se suicider ; elle vous a 
promis de ne plus recommencer; pourquoi 
exigex-vous davantage? 

Je sats,comme vous, monsieur le com 
missatre, qu il y a souvent des apparences 
trompeuses et,qu'il ne faut pas apsir tou
jours trop de confiai.re. Mais il suffit 
d examiner un irmtanlceUo m Iheureuse 
enfant et de lire dans ses yeux, qui sont 
le miroir do son Ami, pour sentir qu'elle 

doit pas être eoupç -nnée pour être 

protection et je me déclare son protecteur 
et ami. 

Un sourire g l u s * aur lot lèvres e t M 

— I t ooaaprsnds. fHt-H, vont M me 
iMtstsosjspss. , . sm auto, tu* 
Isasul ts ir t ut poUot, ptrtMtti 
T r U l s S é M poxtlwlltr « M 

If. Brèuatel prit 4 part lt magistrat t l 

il* causèrent tout bas pendant quelques 
minutej. 

Après quoi, avant serré la main que ^ui 
udait M. Droussel, le coniajiss.it:e dit à 

haute V'dx : 
— Ma mission ici est terminée. 
Et. suivi de son scrriUire, il marcha 
ira la porte. 
Avant de sortir, il l e tourna vers la 

jeune fille et lui dit : 
— N'oubliez pas , mademoiselle, qnt 
Kis avons p m acte de noire promesse , 
•recMDnrT.(*7plai. 
D-w que la porte se fat refermée . Lan 
mot, toat en larmes, s'élança vers M. 
rousse), et sai-issant une de ses malus : 
— Ah ! monsieur, monsieur t t'écrla-l-
I?, comme v«»us êtes bon, et qaa je vous 

doit de reeonnatsssoc? 
— n von* a l'teo tou .nwntw, ce com-

misaire de police / 
— oh ! qn il m*a fait souffrir t NTousieur 

si vou« n aviez pas tHé IX, est-ce qu'on, 
niVuiiit mise en prison ? 

— ou neters i t pas allé Jusque la, la 
pense ; mai» On ta t absolument exigé dt 
vous des explications. 

— Je n'aurais rien dit, monsieur, noa 
rien. rien... Ah I voytz-vous c'est trop 
ho ri-mie! 

— Kh bwn, vont voilà maineoant ras
surée, oo ne cberthtra p l u s u peiiétror 
votre secret. Osrdenlt donc, ce stcrtl 
terrible 

— oh' oui, fit t i l t M IrtttsaatM, Jt et 
garderai I 

us répète mes t t r t i M é e toaj 
je m W é r t t s t a t t * » tort, JK 

• Oh i oui, mouil inr. tiBautjsq ou i . 
— vous sso sMssstttfsJi « s vsjlsétr sur 

vous? 
— Hélas! Tousttul maintenant pou vos 

me doootjr « • • tosjtsSaa, t i r t snexi guiét 
dans la vit. Ne m'abondoiaijM n«t, émoty 
tttur. 

VA nrtvrs4 sauOU ruaMttOUlsa. 
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